Guillaume Arvis

De: RAVET <fjpravet@orange.fr>
Envoyé: vendredi 31 octobre 2025 10:52
A: Enquete Publique

Objet: Remarque PLU 2025

Bonjour,

En tant que propriétaire de la parcelle ZE 89 lieu dit La mare du Saule ,je suis surpris de constater que la future zone
commerciale s’arréte juste avant ma propriété.

En effet, son emplacement de premier ordre en bordure de la route D19 ,serait propice a l.implantation d’une
surface commerciale nationale et apporterait a la commune une source d’activité économique et de création
d’emplois .

En espérant que ma remarque sera prise en considération, Cordialement, M. RAVET Jean Pierre
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